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INTITULE DE L’ACTION  
 

BRANCARDIER (IERE) 
CERTIFICATION 

 

• RNCP36077 

• Certificateur : CROIX ROUGE FRANÇAISE 

• Niveau RNCP : Niveau 3 

• Échéance de l’enregistrement : 15-12-2026 

FONCTION DU BRANCARDIER(IERE) 

Le brancardier exerce son métier au sein d’un hôpital, d’une clinique, d’un centre de soins de suite 
et de réadaptation, ou d’un établissement d’accueil et de soins.  

Rattaché au responsable du service, il est chargé d’accompagner des patients depuis le point de 
leur prise en charge jusqu’au lieu où ceux-ci doivent se rendre, qu’il s’agisse d’un lieu de 
consultation, d’une salle d’examen, ou d’un bloc opératoire.   

Il réalise le transport des patients en veillant à leur confort et en respectant les règles et les normes 
d’hygiène et de sécurité en vigueur. 

 L’exercice de son métier l’amène à être en contact avec les différents services de l’établissement 
et à collaborer avec les professionnels participant à la prise en soins des patients.  

Lorsqu’il intervient au sein d’un bloc opératoire, le brancardier peut être amené à accomplir des 
tâches spécifiques à ce type de service notamment dans la préparation du matériel nécessaire à 
l’intervention.  

En complément de l’accompagnement des patients, le brancardier peut avoir des missions de 
transport de médicaments, de produits sanguins, d’approvisionnement de matériels ou de 
transmission de dossiers.    
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OBJECTIFS 
 

La formation a pour but de : 

• Découvrir le métier de brancardier en établissement de santé. 
• Savoir se situer dans une équipe pluridisciplinaire. 
• Découvrir les règles standard en matière d’hygiène corporelle et vestimentaire  
• Comprendre le principe du nettoyage et bio nettoyage. Entretien des locaux et de 

l’environnement, entretien du matériel. 
• Acquérir des connaissances théoriques en matière de respect des droits du patient, du 

secret professionnel, de confidentialité des informations contenues dans le dossier patient, 
de responsabilité professionnelle. 

• Réaliser les gestes de premiers secours d’urgences 
• Savoir appliquer les règles d’ergonomie et de manutention des patients. 
• Permettre à chaque participant d’obtenir un diplôme de Brancardier (ière) reconnu au RNCP 

et d’exercer ensuite au sein d’un établissement de soins, que ce soit en hôpital ou dans une 
clinique. 

 

 PUBLIC VISÉ  

 
• Salariés,  
• Demandeurs d’emploi 
• Tout public sans condition de diplôme.  

 

PREREQUIS 
 

• Savoir lire et écrire et s’exprimer en français. 
• Certificat médical d'aptitude et de vaccinations 
• (Le candidat doit être à jour du vaccin D.T. Polio et le vaccin Hépatite B). 

POSITIONNEMENT 
 

Positionnement à l’entrée en formation :  

Admission liée à une étude du dossier individuel et du résultat de l’entretien de motivation 
avec un jury composé de deux responsables pédagogiques. 
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MODALITES & DELAIS D’ACCES A LA FORMATION 
 

La formation est accessible après l’entretien de motivation.  

CONTENU DE FORMATION 
 

BLOC 1 
BRANCARDAGE DES PATIENTS 

NOMBRE 
D’HEURES 

Module 1.1 Recueil d’information sur le patient et 
installation de celui-ci en vue du transfert. 

3h30 

Module 1.2 Gestion des relations avec le patient. 3h30 

Module 1.3 Mobilisation des patients. 14h00 

Module 1.4 Transport des patients. 10h00 

Module 1.5 Réalisation des gestes de premiers secours      
(AFGSU 2) 

14h00 

TOTAL  

 

BLOC 2 
ORGANISATION DES TRANSFERTS PATIENTS, GESTION 

DU MATÉRIEL ET DES ACCESSOIRES 
 ET TRANSPORTS COMPLÉMENTAIRES. 

NOMBRE
D’HEURES 

 Module 2.1 Préparation de l’organisation du transport 
des patients 

3h30 

 Module 2.2 Maintien et nettoyage du matériel et des 
accessoires.   

8h00 

 Module 2.3 Transport de petit matériel et de document.  3h30 

Stage en établissement de santé. 70h00 

Évaluation et Révision.     10h00 
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MOYENS PREVUS 
 

• Moyens pédagogiques  
- Documentation remise au stagiaire 
- Vidéo projecteur 
- Supports de cours 
- Mise en situation professionnelle 
- Travaux pratiques 
- Simulations 

 
Les cours seront dispensées dans un langage simple et clair avec l’introduction de termes 
techniques à connaître et à maîtriser.  
 
La théorie sera illustrée par des mises en situations concrètes.  
Échange et débat sur des thématiques imposés. 
 

• Moyens techniques 
- Ordinateurs portables 
- Support technique / Fiche technique  
- Matériel de soins  
- Salle technique, chambre reconstituée 

 

• Moyens d’encadrement 
- Cadre de santé en hygiène hospitalière. 
- Formateur en soins infirmiers dans le domaine hospitalier. 
- Formateur en Gestes, postures et ergonomie. 
- Ambulancier Diplômé d’État  

 

MOYENS PERMETTANT LE SUIVI ET LA SANCTION DE LA FORMATION  
 
• Suivi de l’exécution 

 
- Signature de feuilles d’émargement par demi-journée par le stagiaire et le formateur. 
- Questionnaire de satisfaction. 

 
• Sanction 
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- Évaluations continues des acquis tout au long de la formation.  
- Présentation d'un rapport de stage pour donner suite à l'expérience acquise de 

brancardier dans un environnement hospitalier.  
- Étude de situations pouvant comporter une pratique simulée + compétence en stage.   
-  Attestation de Formation aux gestes et soins d'urgence niveau 2 
- Le candidat devra valider la théorie et la pratique pour obtenir son Certificat 

(formation certifiant de niveau 3 - Niveau CAP, BEP, inscrite au Répertoire national 
des certifications professionnelles (RNCP). 

 

DURÉE, PÉRIODE DE RÉALISATION ET MODALITÉS DE DÉROULEMENT 
 
Phase de recrutement : 
 
- Inscription du :20 octobre 2025 au 31 décembre 2025. 

 

Date de début de la formation : 05 janvier 2026 

Date de fin de la formation : 30 janvier 2026 

Horaires : 
 

• Horaires d’enseignement : 8 à 5 heures 30. 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
8h30 – 12h30 8h30 – 12h30 8h30 – 13h00 8h30 – 12h30 8h30 – 13h00 

13h30 – 17h30 13h30 – 17h30  13h30 – 17h30  
8h00 8h00 5h30 8h00 5h30 

 

N.B. : Horaires modifiables en fonction de la disponibilité des 
intervenants externes. 

 
L’enseignement en Institut de Formation et les Stages sont organisés sur la base de : 
  

• 70 heures de formation théorique 
• 70 heures de formation pratique 
• Total : 140 heures  
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Rythme : 
• En continu et en présentiel  

Lieu : 16, rue des Balourous, ZAE de Copaya, MATOURY 97351 

Coût de la formation :  
 
1500 euros 
 
Frais d’inscription : 180 euros 
Frais tenue scolaire : 75 euros 

DEBOUCHES PROFESSIONNELS 
 
Cette formation permet de :  
 

• Travailler avec des professionnels de santé, en établissements hospitaliers publics 
comme privés, en structures médico-sociales …. 

 

SUITE DE PARCOURS  
 
Le métier de brancardier peut être un tremplin pour devenir : 

- Aide-soignant, Auxiliaire de Puériculture  
- Ambulancier en suivant ces formations.  
- Le brancardier peut aussi envisager de se reconvertir en tant qu'agent de service 

mortuaire. 
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